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Article R365-5 du décret du 30 décembre 2009

Valable pour les 3 agréments 

	Nature des documents 
	Observations

	Statuts
	Dernière version officielle, dernière publication au Journal officiel. 

	Composition du conseil d’administration.
	· Fiche/tableau organigramme ci-dessous

· Description de l’activité professionnelle de chacun des membres de ce conseil (tableau ci-dessous) 

	L'organigramme, la qualification et la part des personnels, salarié et bénévole, ainsi que les activités qu'ils exercent en son sein.
	· Fiche/tableau organigramme ci-dessous

· A détailler dans la note d’opportunité 

· La circulaire encourage à transmettre les curriculum vitae ou les attestations de formations suivies. Le renvoi aux diplômes du personnel salarié est aussi utile pour justifier de la qualification du personnel. Les fiches de postes de chaque salarié ainsi que l’organigramme de l’association peuvent être joints à la demande. 

· Il faut aussi préciser les activités exercées par le personnel (salarié et bénévole) au sein de l’association. 

	La décision des instances dirigeantes de solliciter un  ou plusieurs agréments 
	PV de délibération du CA en détaillant les activités concernées par la demande. 

	Le budget de l’année en cours 


	Ces documents doivent permettre de :

· fonder une opinion sur la solidité financière de l’organisme à gérer les activités sur lesquelles il sollicite un agrément. (exemple :  démontrer  sa capacité à faire face aux aléas de gestion, fonds propres, soutien financier de partenaires, justifier un potentiel financier pluriannuel s’il existe, notamment en matière de maîtrise d’ouvrage).  Il est important de mettre en valeur les partenariats financiers de l’association notamment à travers la présentation de conventions pluriannuelles si elles existent. 

· Pour la maîtrise d’ouvrage : Si l’organisme à fait l’objet d’un rapport de la MILLOS le joindre à la demande d’agrément (si les recommandations ont été suivies d’effet)


	Le budget prévisionnel du prochain exercice (n+1)
	

	Les comptes financiers des deux derniers exercices clos, sauf s'il a été créé plus récemment ;
	

	Un compte rendu d'activités portant sur les actions concernées par l'agrément qu'il a engagées l'année précédente, sauf s'il a été créé plus récemment, et une évolution prévisionnelle de ces activités. 
	· A détailler dans la note d’opportunité : l’importance est de pouvoir montrer comment l’activité que gère l’association ou qu’elle souhaite développer répond à un besoin sur un territoire et en quoi l’association est en capacité de mener cette / ces activités. Il faudra aussi préciser l’évolution prévisionnelle des activités. 

· Le rapport d’activité de l’association doit impérativement être joint à la demande.  D’autres documents peuvent être pertinents, comme le projet associatif ainsi que le projet d’établissement et le bilan d’activité lié à des conventions spécifiques (ex : bilan relatif à une convention avec le CG sur des mesures ASLL)


	La justification de ses compétences, sur le territoire concerné, au regard de l'activité pour laquelle il souhaite être agréé
	· A détailler dans la note d’opportunité  en faisant référence à la compétence et à la qualification des personnels qui seront effectivement présents sur le territoire concerné pour la réalisation de l’activité pour laquelle l’agrément est demandé. 

· La copie de vos anciens agréments ainsi qu’une liste des conventions partenariales locales que vous avez pu déjà signer peut être pertinente.

· Autres éléments intéressants à mettre dans le dossier : un récapitulatif de votre participation aux instances du territoire en 2010 (comité PDALPD, CCAPEXA, commission de médiation…), des références aux diagnostics territoriaux qui ont pu être menés (PDALPD, PLH, PDAHI…) 


	S’il est membre d’une fédération le justificatif d’adhésion.


	Une justification d’adhésion de votre association à la FNARS vous sera envoyée pendant l’été. La fiche de présentation téléchargeable sur le site internet de la Fnars sous la rubrique Fnars – réseau associatif peut être également pertinente.  


	
Uniquement pour l’agrément Maîtrise d’Ouvrage, il faut ajouter les pièces justificatives suivantes 

	Un état du patrimoine comprenant le nombre et la localisation des logements détenus, leur typologie, ainsi que leur mode et leur date d'entrée dans leur parc. 
	Il s’agira de fournir un état descriptif détaillé et exhaustif du patrimoine de l’association. Il conviendra donc d’insister sur les actions entreprises pour la maintenance du patrimoine (plans pluriannuels d’investissements…) 

	Un programme de construction, d'acquisition- amélioration et de rénovation pour les trois prochaines années ainsi qu'une estimation prévisionnelle du coût des travaux 
	Faire part des programmes de développement et de réhabilitation projetés en lien avec les besoins du territoire identifiés au niveau régional ou infra régional. 

Eléments qui peuvent être intégrés au dossier : 
-     un plan stratégique de patrimoine 

· la synthèse des programmes déjà menés

· les plans de financement des opérations conduites

· des photographies des réalisations

· les plans d’architecte des réalisations

· les éléments constitutifs du dossier CROSMS si vous l’avez déposé avant la fin de leur existence (pour les projets à venir ou en cours)

· les diagnostics bâtiment réalisés

· la synthèse des programmes à venir

· les plans de financement des opérations à venir

· plans d’architecte des réalisations à venir

· les attestations de bailleurs HLM si vous avez déjà menés des opérations en tant que maîtrise d’ouvrage associée

· les dates et la composition des Maîtrises d’ouvrage collective (MOC) que vous avez initiées, conduites, ou auxquelles vous avez participé 

A savoir : un  fond de 20M€ géré par l’ANPEEC est destiné à aider les organismes à prendre ou non la décision de demander l’agrément ou à constituer le dossier. Il s’agira d’une aide à la consolidation financière, rédaction des PSP et des projections financières correspondantes. 

	Une copie de l'avis du comité régional de l'habitat ou de chaque comité régional de l'habitat concerné par la demande d'agrément
	Si l’association a des activités dans plusieurs régions, il faut solliciter l’avis des CRH des différentes régions concernées.

Attention : il revient  à l’association de renvoyer le(s) avis du CRH à la DGALN. 

	Uniquement pour l’agrément Intermédiation Locative et gestion locative sociale, il faut ajouter les pièces justificatives suivantes

	Carte professionnelle prévue à l’article 3 de la loi du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce 
	Seulement pour les associations qui pratiquent la gérance de logements privés ou publics (c'est-à-dire le  mandat de gestion exercé par agence immobilière à vocation sociale)


Proposition de tableau

Documents élaborés par l’UNAFO

Document visé à l’article R.365-5 - 2° du CCH

Composition du conseil d’administration

au…

	Nom 
	Prénom
	Description de l’activité professionnelle



	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Document visé à l’article R.365-5 - 4°du CCH

Salariés et bénévoles au…

	Nom
	Prénom
	Statut

(salarié ou bénévole)
	Fonction
	Diplômes
	F° professionnelle
	Activités exercées au sein de l’association

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	





Pièces justificatives 


A joindre 


Au dossier 
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